
La brevetabilité des logiciels
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« 1) Les brevets européens sont délivrés 
pour toute invention dans tous les 
domaines technologiques, à condition 
qu'elle soit nouvelle, qu'elle implique 
une activité inventive et qu'elle soit 
susceptible d'application industrielle. »

La loi
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susceptible d'application industrielle. »



Caractère technique

Une invention est technique si:
� Elle utilise des moyens techniques, ou
� Elle produit un effet technique

Moyens techniques : 
Un ordinateur, papier et crayons, …etc.
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Un ordinateur, papier et crayons, …etc.

Effet technique :
Transformation d’un produit ou d’une énergie



Caractère technique

Evaluation d’odeurs :

1. Présenter une variété de combinaisons 
odeur/produit à une personne

2. Mesurer l’aptitude de cette personne à se 
souvenir du produit lorsqu’il est uniquement en 
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souvenir du produit lorsqu’il est uniquement en 
présence de l’odeur.



Les exclus de la brevetabilité

« Ne sont pas considérées comme des 
inventions au sens du paragraphe 1 
notamment :

a) les découvertes, les théories scientifiques et 
les méthodes mathématiques ;

b) les créations esthétiques ;
c) les plans, principes et méthodes dans 
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c) les plans, principes et méthodes dans 
l'exercice d'activités intellectuelles, en 
matière de jeu ou dans le domaine des 
activités économiques, ainsi que les 
programmes d'ordinateur ;

d) les présentations d'informations. »



Restriction à l’exception

« (3) Le paragraphe 2 n'exclut la 
brevetabilité des éléments qu'il 
énumère que dans la mesure où la 
demande de brevet européen ou le 
brevet européen concerne l'un de ces 
éléments, considéré en tant que tel. »
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éléments, considéré en tant que tel. »



1re façon de contourner l’exception

� Course virtuelle et réelle
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1re façon de contourner l’exception

� Interface homme-machine
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1re façon de contourner l’exception

� Conclusions

Dès que l’ordinateur est interfacé avec des moyens 
d’acquisition de données (capteurs, …) ou 
commande une machine : brevetable.
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2ième façon de contourner l’exception

� Décision IBM T1173/97
1. Constat : L’exécution de tout programme 

d’ordinateur entraîne des modifications 
physiques dans l’ordinateur (ex. : passage de 
courant dans un transistor). Mais ceci n’est pas 
suffisant pour justifier d’un caractère technique. 

2. Par contre, le programme a un caractère 
technique s’il produit un effet technique 
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technique s’il produit un effet technique 
supplémentaire ou s’il résout un problème 
technique. 



2ième façon de contourner l’exception

� Proposition de méthodes :

1. Identifier ce qui est connu et qui ressemble le 
plus à votre invention 

(http://ep.espacenet.com, http://depatisnet.dpma.de, 
www.google.com/patents,…)

2. Y-a-t’il des différences dans un domaine non 
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2. Y-a-t’il des différences dans un domaine non 
exclu de la brevetabilité?

3. Cette différence produit-elle un effet technique 
ou résout-elle un problème technique?



2ième façon de contourner l’exception

� Exemples effets 
techniques/problèmes techniques :

1.Economiser les ressources mémoire,
2. Accélérer l’exécution d’un programme
3. Renforcer la sécurité des informations
4. Simulation de dispositifs techniques (circuits 
électroniques, …)
5.…etc.
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5.…etc.

� Domaines techniques concernés
1.Système d’exploitation
2.Cryptographie
3.Traitement d’images
4.CAO,
5.…etc.



Règle de jeu/ méthode économique

� Méthode d’enchères automatique
1. Envoi d’un « prix d’achat souhaité » et d’un « prix 

maximum en cas de situation de concurrence »

2. Fixation d’un prix d’adjudication

3. Si prix d’adjudication > à tous les « prix d’achat 
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3. Si prix d’adjudication > à tous les « prix d’achat 
souhaités » => Diminuer le prix d’adjudication 

4. S’il y a plusieurs « prix d’achat souhaités » > au 
prix d’adjudication => Situation de concurrence.

5. Si situation de concurrence : l’acquéreur est celui 
qui a proposé le « prix maximum » le plus élevé



Règle de jeu/ méthode économique

� Jeu de poker multi-mains
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Règle de jeu/ méthode économique

� Jeu de poker multi-mains
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Règle de jeu/ méthode économique

� Conclusion

En Europe : On ne peut pas rendre brevetable une 
méthode qui si elle n’était pas implémentée dans 
un ordinateur ne le serait pas. 

� Solutions
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� Solutions
1. Protéger un problème technique 
d’implémentation du jeu ou de la méthode 
économique sur un ordinateur

2. Protéger l’interface graphique?



Interface graphique

� Recherche d’images (Canon)
1. Réception d’images

2. Encodage de l’image avec 3 niveaux de 
résolution (Norme JBIG)

3. Afficher 8 images réduites côte-à-côte
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3. Afficher 8 images réduites côte-à-côte

4. Faire défiler les écrans

5. Sélectionner l’image recherchée et l’afficher en 
pleine résolution



Interface graphique

� Recherche d’images (Canon) 
Différence :
Afficher huit images réduites sur l’écran et 
permettre, lorsque l’utilisateur clique sur l’une 
d’elles, son affichage avec une résolution 
supérieure 

Problème technique :
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Problème technique :
Faciliter la recherche, la récupération et 
l’évaluation d’une image par un utilisateur dans 
une base de données d’images



Interface graphique

� Traitement de texte (M. Walker) 
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Interface graphique

� Traitement de texte (M. Walker) 

Différence : utilise la syntaxe de la phrase pour 
introduire des sauts de lignes

Problème technique : améliorer la lisibilité d’un 
texte sur un écran d’ordinateur 
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texte sur un écran d’ordinateur 



Interface graphique

� Jeu de foot (Konami)

Invention Etat de l’art
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Interface graphique

� Jeu de foot (Konami)

Différence : la marque G3

Problème technique : résout un conflit entre des 
exigences techniques opposées, à savoir :
- d’une part il est souhaitable d’afficher le joueur 
qui a le ballon en plein écran,
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qui a le ballon en plein écran,
- d’autre part il est souhaitable d’avoir la vue la 
plus large possible pour savoir où se trouve le 
joueur vers qui l’on peut faire une passe 



Interface graphique

� Jeu de foot (Konami)

Invention Etat de l’art
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Interface graphique

� Jeu de foot (Konami)

Différence : la marque G2 est ronde, plus grande 
et située au niveau du pied du joueur

Problème technique : la marque G2, 
contrairement à la marque en forme de triangle, 
ne peut pas être cachée par un autre joueur 
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ne peut pas être cachée par un autre joueur 



Interface graphique

� Benchmarking (Comparative Visual 
Assesment )
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Interface graphique

� Benchmarking (Comparative Visual 
Assesment)

Différence : Les vecteurs sont les uns à la suite 
des autres

Problème technique : faciliter l’évaluation de 
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Problème technique : faciliter l’évaluation de 
différents produits avec plusieurs critères 



Conclusions

Ordinateur raccordé à 
des capteurs ou à un 
automate

Interfaces 
graphiques
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Logiciel produisant un 
effet technique

Modification des règles 
d’un jeu ou d’une façon de 
faire du business

Oui Incertitude Non


